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Bonne nouvelle
Il n’y a pas si longtemps, un vieux prêtre me disait : 
«Si, à partir du texte de la parole de Dieu, l’homélie 
n’est pas «une bonne nouvelle», c’est que le curé 
n’a pas bien préparé son homélie ou que les paroissiens
ont mal compris les lectures du dimanche. La parole 
de Dieu n’est pas une leçon de morale mais une 
bonne nouvelle» (c’est le sens du mot évangile en grec).
Quelle est cette bonne nouvelle dans le discours de Jésus 
sur le mariage et le divorce? Tout d’abord, nous constatons que les pharisiens ne
sont pas intéressés à connaître la vérité. Ils questionnent Jésus pour le prendre en
défaut : «c’était pour le mettre à l’épreuve». Au temps de Moïse et au temps de
Jésus, tout comme aujourd’hui, le divorce était permis. Dans presque tous les pays
du monde, il existe une législation réglementant le divorce et le remariage.
L’expérience  nous  enseigne  que  dans  les  couples,  toutes  sortes  de  situations
déplorables  se  développent :  ça  ne  fonctionne  pas  toujours  comme  on  l’avait
prévu,  les  gens  font  de  graves  erreurs,  il  y  a  les  infidélités,  l’oppression  et  la
violence à l’intérieur des familles, les incompréhensions et les silences mortels. Il
en résulte des séparations et des divorces. Ensuite, il existe certains couples qui ne
se séparent pas mais qui ne se parlent plus,  qui refuse de se pardonner,  de se
réconcilier, de reprendre le dialogue  La bonne nouvelle d’aujourd’hui se retrouve
dans les attitudes et les valeurs que le Christ nous propose sur le mariage. Pour lui,
le  mariage  n’est  pas  un  contrat  mais  une  alliance,  et  dans  une  alliance,  les
personnes sont toujours plus importantes que les institutions. Le Christ est celui
qui s’occupe d’abord des personnes avant d’accuser et de lancer des pierres. Nous
voyons comment il traite la Samaritaine avec ses six maris, la femme adultère en
danger  d’être  lapidée,  Marie  Madeleine  la  prostituée,  Zachée  le  collecteur
d’impôts,  les  lépreux  mis  au  ban  de  la  société.  Tous  sont  des  exemples  de  la
tendresse  de  Dieu,  malgré  la  condition  sociale  souvent  pénible  et  parfois
répréhensible,  où  se  retrouvent  ces  personnes.Jésus  mentionne  que  dans  le
mariage, la réciprocité doit être totale : les hommes et les femmes ont les mêmes
droits  et  les  mêmes devoirs.  «Quiconque répudie  sa  femme et  en  épouse une
autre…» «Si une femme répudie son mari et en épouse un autre…» - Le droit juif ne
permettait  qu’à  l’homme  de  divorcer, le  droit  romain permettait  aux  deux
partenaires de le faire! Dans S. Marc, Jésus utilise le droit romain, plus juste et plus
égalitaire.
L’union entre deux personnes ne dépend pas seulement du «oui» prononcé au
cours de la cérémonie du mariage. L’amour est comme le feu. Si l’on ne veut pas
qu’il meure, il faut l’entretenir 
«Dieu créa l’homme à son image, à l’image de Dieu il le créa, homme et femme il
les créa.» C’est là l’idéal présenté par le Seigneur sur l’institution du mariage. Mais
il sera toujours plein de tendresse pour tous, incluant les divorcés et les partenaires
de  mariages  brisés.  Les  paroles  de  Jésus  sont  encore  aujourd’hui  une  bonne
nouvelle pour tous. 

Père Yvon-Michel Allard
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QU'IL EST DIFFICILE D'AIMER 
Mais depuis long de temps je sais 
Que sans peine il n'est point d'aimer
Qu'il est difficile...
Qu'il est difficile d'aimer 
Qu'il est difficile
Que sans peine il n'est point d'aimer 
Et sans amour, pourquoi chanter
Qu'il est difficile...
Qu'il est difficile d'aimer 
Qu'il est difficile

L’ÉGLISE AU QUÉBEC S’ENGAGE 
DANS UN PROCESSUS SYNODAL

Montréal, le 20 septembre 2021 — Alors qu’ils étaient réunis en assemblée
plénière à Nicolet du 14 au 17 septembre 2021, les évêques du Québec ont
affirmé d’une seule voix qu’ils accueillent avec enthousiasme la proposition du
pape  François  d’engager  leurs  diocèses  dans  le  processus  qui  mènera  à  la
XVIe assemblée ordinaire du Synode des évêques.
Ils ont également décidé d’assurer un suivi à cette expérience synodale qui se
déroulera  du 17 octobre 2021 jusqu’à  la  fin mars 2022.  Ce suivi  prendra la
forme  d’un  processus  synodal  québécois  permettant  de  poursuivre  le
discernement commencé en s’arrêtant à des thèmes qui touchent de près la
vie de l’Église au Québec.
Les  évêques  voient  dans  ces  processus  une  occasion  de  vivre  une  vraie
expérience  de  synodalité  au  niveau  local  en  approfondissant  la  conversion
pastorale  missionnaire de nos  diocèses sous  l’impulsion de l’Esprit-Saint.  Ils
encouragent  toutes  les  communautés  paroissiales,  les  mouvements  et
associations  catholiques,  les  instituts  de  vie  consacrée  et  les  autres
regroupements chrétiens à participer à cet exercice d’écoute, de dialogue et de
discernement,  dans  l’esprit  du  Document  préparatoire et  du  Vade-mecum
publiés à cet effet.
Finalement, les évêques du Québec s’engagent à confier à l’Esprit-Saint  ces
démarches synodales et ils invitent toutes les personnes baptisées du Québec
à unir leur prière à la leur. (30)

Louanges au Seigneur
« Loué sois-tu, mon Seigneur, 

pour tous ceux qui travaillent pour protéger notre sœur et
mère la Terre les scientifiques,les politiciens, les chefs de toutes

les religions et les hommes de bonne volonté ». 
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Octobre mois du Rosaire
Le Saint Père précise :
J’ai senti la nécessité de développer une réflexion sur le 
Rosaire,... pour exhorter à la contemplation du visage du 
Christ en compagnie de sa très sainte Mère et à son école. 
En effet, réciter le Rosaire n’est rien d’autre que contempler
avec Marie, le visage du Christ... Le Rosaire conduit au 
cœur même de la vie chrétienne, et offre une occasion 

spirituelle et pédagogique ordinaire particulièrement féconde pour la 
contemplation personnelle, la formation du Peuple de Dieu et la nouvelle 
évangélisation

Célébrations de l’Eucharistie

Samedi 2-octobre Messe dominicale
16 h 30 † Léo Arsenault Norma et Pierre

Dimanche 3-octobre 27e dimanche Temps ordinaire.
10 h Intention libre

Lundi 4-octobre Saint François d'Assie
11 h Intention libre

Mardi 5-octobre Temps ordinaire
11 h † Yves Demers Collecte aux funérailles

Mercredi 6-octobre Bse Marie-Rose Durocher
11 h Intention libre

Vendredi 8-octobre Temps ordinaire
Relâche

Lampe du sanctuaire et offrandes

Les personnes qui désirent faire un don pour la lampe du sanctuaire (25 $) ou les
offrandes, pain, vin et chandelles (10 $), peuvent le faire en se présentant au
presbytère du lundi au jeudi entre 9 heures et 17 heures.  Merci.
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